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rOCDE pointe l'échec de l'intégration
desllnrrrigrésenBelgique

Les principaux points
noirs sont la faible
intégration sur le mar-
ché du travail et le haut
niveau de pauvreté.
JEAN-PAUL 80hlEIAERTS

L eC01l.Statn'estpasne11f:unefois
de.PIUS., la Belg.iqu e reçoit un
mauvais bulletin en ee qui
concerne l'intégration des po-
pulations d'origine immigrée.
Cette fois, c'e;t l'OCDE qui tape

sur le dou. L'organisation inu'rnationale a
réalisé une étude comparative dont les
conclusions accabl.mtes pour notre pays ont
fait l'objet d'une journée d'étude organisée
par la fondation Roi Baudouin, hier au siège
de la Fédération des entreprises de Belgique
(FEB}. «En dipit des nombreuses initia tives dijà
prises, on neropas au bout de la logique d'infé.-
gration. Lr résulta~ .c'estqu'on nr progresse
pas», déplore la directrice de LaFondation
Roi Baudouin, Françoise Pissart.

La mauvaise perfonnanœ belge porte
principalcment sur trois points: le taux
d'emploi, le taux de pauvreté et le chômage
des jeunes. Autant de domaines où les
immigrés apparaissent comme des
citoyens de st'Conde zone. «Ce sont des
constats connus, mais la ~tive interna-
tionale rend les choses d'autant plus frap-
pantes., explique Cécile Thoreau, auteure
de l'étude et spécialiste de l'immigration à
l'OCDE.
•• Un taux d'emploi largement inférieur
aux autochtones. La faiblesse du taux d'em-
ploi des immigrés s'explique d'abord par la
composition des flux par catégories d'en-
trée. L'immigration en Belgique est, de
longue date, princtpalement fumiliale, alors
qu'un pays comme la Grande Bretagne at-
tire proportionnellement plus d'immigra-
tion professionnelle. Par ailleurs, les per-
sonn~ qui migrent en Belgique sont géné-
ralement peu qualifiées là où le
Royaume-Uni .attiIe des profils qualifiés.
Mais œta n'explique pas tout.

«Ces facteurs mis à part, il subsiste un écart
signijicativement élevé en Belgique», observe
Cécile Thoreau. Faut-fi dès lors parler de dis-

criminationsur le marrhé du travail? Cécile
Thoreau nuance: des employeurs peuvent
(!l'(Jir une perception globale négative d'une
communauté qui Jilit qu'ils préJh'mmt engager
des autnmtones. Mais ily a aussi des abSIDe/es
institutionnels, Cl,lmme le morcellement des po-
litîql.léS d'intêgmtion et d'acrompagnement des
demandeurs d'emploi.AillS~ les Communautés
sontcompétenœs pOlir la reconnaissanœ des di-
plômes alnrs quI.' les Régions gèrent la Jonna-
non p1'lJfr$sionnt'lle et lapolitîque dediversiœ...

"Trois fois plus de chances de sombrer
dans la pauvreté. Ce constat déroule logi-
quement du premier. En effet:, l'emploi
n'est-il pas le meillew moyen de se prému-
nir contre le risque de pauvreté? Le résultat

est accablant pour la Belgique. Norre pays
est un des derniers de la classe OCDE si on
compare le niveau de pauvreté des immi-
grés par rapport aux autochtones.

"Le~ jeunes immigrés de deuxième
grnération marginalisés. Entre les jeunes
immigrés de la première génération et
ceux de la deuxième génération, on n'ob-
serve pas de réels progrès en matière de
résultats scolaires à J'âge de 15 ans. C'est un
paradoxe.

Car la deuxième génération dispose
théoriquement d'un avantage en terme de
connaissance de la langue et de la culture
locale. «Que ce soit d J'école ou sur le marché
du lTavai~ ils trouvent dUficilemrnt leur
placeil, constate Cécile Thoreau. Reste à voir
comment remédier à cette situation.

Au niveau de l'école, il faut répondre au
problème de Id concentration de familles
socialement défavoris~s .• L'exemple despqys
nordiques montr1' queplu5 d'équité nepénalise
pa$ lesftrmille5pl~ fa\!or1S&S $Odall'l1lent.M

Au niveau du marché de l'emploi, il faut
inciter les entreprises à mettre en place des
plans de diversité. <lJ\uftourd'hui cesplans sont
souvent le fait de grandes enttepl'Î$eS, PQrjois en
partie dans un souo de politique d'affichage. n
faut convaincre les employeurs qu'à compé-
tenceségales, ilnyapasde raison de nt'piLun-
gu.ger une perstJIIflf' d'origine €tmngère.» Quant
à savoir s'il faut user de la contrainte à
l'égard des employeurs, Cédle Thoreau se
dit«mitigée» .• L'objectif n'estpqs de froisser ks
principaux actturs,je nepensepas nnn plus quI.'
les mesures coen-itives aient montré unI! rél!lll!
efficacité en la matièrvi

LES DESCENDANTS D'IMMIGR~S SONT DEUX FOIS PLUS
MARGINALISÉS QUE LES DESCENDANTS DE NATIFS

Pourcentage de jeunes (15-34) ni en emploi, ni scola.risés, ni en formation en 2013
• immigrés de 2- génération • autochtones
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LES IMMIGR~S EN BELGIQUE ONT 3 FOIS PLUS DE RISQUE DE
VIVRE EN SITUATION DE PAUVRETÉ QUE LES AUTOCHTONES

Taux de pauvreté. 16+, 2012

• • menage autochtone

Belgique 39,1 13,0

Pays-Bas ~S;T 10,~
Franc 30,1i 112,5

Espagne 39,9 119,1
Autriche 27,6 13,9

Suisse 23,9 !l.4,9

Royaume-Uni 26,1 116,~
Canada 30,1 iZ1,~

Allemagne 20,8 15,4

Totall)E

Total OCDE

29,6 116,3

32,6 il8,!!

LES IMMIGR~S ONT PLUS DIFFICILEMENT ACCès
AU MARCH~ DU TRAVAIL

Différence entre les taux d'emploi des îmmigrés et des personnes nées dans le pays,
15-64, 2012-13 • femmes • hommes
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«II ya aussi des obstacles
lnstItutionneis c:omme
le morcellement des
poItUqœs d'intégration.>
ŒC1LE THOREAU
AUTEURE DE L.:ETUDE (OCDE)
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Questions à

1~~~~è"Bec'

1•...ernpIoy4lurs ont •.••• tendMce.
icom~ ••••••• i pr6f6rar

un c:andIdat autochtone?
évitons de gênêraliser. D'abord, à
Bruxelles, beauc.oop d'entreprises sont
çréées par des ger1$ d'origine étran-
gère. Et je constate qu'un entrepreneur
turc ou polonais aura tendance - et
C'est un euphémisme - à n'engager que
des personnes d'origine turque ou polo-
naise.
Ensuite, lorsqu'il est questi<ln du di-
plôme, on doit admettre que tous les di·
plômes ne sont pas égaux. Un employé
de bureau formé en Aandre est à 400
points sur l'échelle Pisa alors que celui
qui sort d'une école de la Communauté
française n'est qu'à 300 points. ce qui
représente un différentiel de 3 ans. il y a
de très bonnes écoles et de très mau-
vaises écoles qui vont, toutes, délivrer
un titre recoi1nu par la Communalrté
française. Or les personnes immigrées
sont SOlJvent issues d'écoles défavori-
sées..Une étude de McKinsey a montré
que l'enseignement en Belgique est le
plus iMgalitaire d'El1tO!pé. C'œt là qtJ''i1
faut agir en premier lieu.

Les quotas n'ont pas de sens car on ne
sait pas toujours comment comptabih-
ser les différentes catégories de per-
sonnes. Jusqu'à Quelle génération est-
on issu de l'Immigration? Que fait-on
des gens issus de mariages mixtes?

3COmment l'MnpIayeur doIt-il..•._'- •.~
NWndIcattona c:ommunauartate?
Nous comptons. ~ pencher prochai-
nement sur la question des ac:commo-
OOments. Comme le SI.ljet ~t très sensi-
ble, nous voulons nous donner du
temps. La p~ sur le lieu de travail par
exemp4e irrite autant les syndlalts que
les patrons, car cela génère des ten·
sions au sein du personnel.
L'expérience nous enseigne que plus on
crée des accommodements alJ nom du
respect de l'autre et de sa culture, plus
œla. comporte le risque d'entralner des
mouvements de rejet Le constat est va·
lable d'une façotl générale: ainsi par
exemple,je ne suis pas certain qu'un al·
longement du congé d'allaitement soit
cie nature à favoriSé!' racéès a.u matéhé
du travail pour lès femmes..
En tout état de cause, n.ous préconisons
de régler cette question non par la voie
législative mais par le règlement d'en-
treprise.
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